
Zeitschrift: Rapport de gestion et comptes / Chemins de fer fédéraux suisses

Herausgeber: Chemins de fer fédéraux suisses

Band: - (1945)

Artikel: Rapport et propositions du Conseil d'administration des Chemins de fer
fédéraux suisses présentés au Conseil fédéral pour être transmis à
l'Assemblée fédérale à l'appui du rapport de la Direction générale sur la
gestion et les comptes de l'année 1945

Autor: Béguin, E. / Wanner, F.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-676126

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-676126
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Rapport et propositions
du

Conseil d'administration des Chemins de fer federaux suisses

presentes au Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee
federale ä l'appui du rapport de la Direction generale

sur la gestion et les comptes de l'annee 1945

(du 25 avril 1946)

Monsieur le president de la Confederation,
Messieurs les conseillers federaux,

Nous avons l'honneur de vous soumettre ci-
joints, conformement aux dispositions legales, le
rapport de gestion de la Direction generale des Chemins
de fer federaux et les comptes pour l'annee 1945.

Notre commission de verification a examine les

comptes comme le veut son reglement du 29 juin
1938; eile a constate qu'ils concordent avec les ecri-
tures et que les livres sonl bien tenus.

Pour 1945, le compte de profits el pedes pre-
sente un deficit de 25,6 millions de francs. Mais
il y a lieu de faire remarquer que, au lieu d'un solde
passif, nous aurions un solde actif — merne en comp-
tant les interets du capital de dotation — si les

mesures d'assainissement avaient pu produire leur
effet des le Ier janvier 1945.

Pour la premiere fois dans les annales des
Chemins de fer federaux, les recettes du service des voya-
geurs sont superieurcs ä cclles du service des marchan-
dises. C'est sans conteste un phenomene surprenant
que l'accroissement ininterrompu des transports de

voyageurs depuis 1939. Alors que, en 1938, derniere
annee d'avant-guerre, le mouvement des voyageurs
avait rapporte 131,9 millions de francs, il a procure,
en 1945, 254,3 millions; memo l'annee 1930, pourtant
la plus interessante de l'enlre-deux-guerres sous ce

rapport, reste, avec scs 159,! millions, bien en arriere.
Pour 1945, la moyennc journaliere des voyageurs
transportes est de 560 000, alors qu'elle n'etait que de
300 000 avant la guerre.

La situation est loin d'etre la meme dans le
service des marchandises. Les importations et les

exportations ont ete tres faibles, et le transit
international des marchandises ä travers notre pays est
Lombe pour ainsi dire ä zero. II s'ensuit que les
kilometres-tonnes de marchandises ont fortement re-
cule, au point qu'il faut remonter ä 1923 pour ren-

contrer des chiffres aussi bas. En 1945, le trafic des
marchandises ne se chiffre plus que par 13,3
millions de tonnes, alors qu'il avait atteint 23,3 millions
durant l'annee record de 1941, et 13,9 millions en
1938. Un fait remarquable, toutefois, est que les
recettes n'ont pas recule dans la meme proportion,
et restent superieures de 63 millions ä Celles de 1938.
C'est que, en 1945, par suite de l'activite intense ä

l'interieur du pays et de la paralysie de l'automobile,
le trafic interne a ete tres important, et que ce
trafic-lä, particulierement, est de bon rapport. Les
majorations de taxe ont en outre apporte un supplement

de recettes d'environ 20 millions de francs.
Seulement, cette situation favorable semble ne pas
devoir durer: En 1945, comme durant toute la

guerre, les transports de grande valeur et de bon
rapport ont encore ete beaucoup plus nombreux
qu'avant la guerre. Mais, maintenant que
l'automobile reparait sur les routes, une partie de ces
marchandises transportees aux taxes plus elevees,
retournera ä la route. Nous devons done nous at-
tendre, dans ce secteur, ä des changements defavo-
rables.

Si la situation se developpe normalement, le

trafic de transit reprendra peu ä peu. Les echanges
entre la Suisse et 1'etranger, dans les deux sens, re-
monteront lentement ä leur niveau d'avant-guerre.
Pour le moment, nos importations en sont toutefois
encore tres eloignees. Un des trafics qui disparaitra
totalement, c'est le trafic militaire. Pendant le
service actif, il a rapporte chaque annee aux Chemins
de fer federaux 50 millions de francs et plus. L'exer-
cice de 1945 s'est dejä fortement ressenti de la
diminution des transports militaires. Les transports de
soldats avec bons n'ont rapporte que 13,8 millions
de francs, alors que, en 1944, la recette avait ete de
27,3 millions. Quant aux objets militaires, ils ont
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procure une encaisse de 9,3 millions, conlre 16,4
millions en 1944. Les Iransports de soldats ä demi-tarif
ont recule egalement.

Les receltes d'exploitation (service des voya-
geurs, des marchandises et de la poste, et recettes
diverses) se sont montees ä 511,6 millions de francs,
resultat le meilleur que les Chemins de fer federaux
aient jamais obtenu. II est vrai que les recettes
de 1944 avaient dejä depasse les 500 millions.

Mais les depenses d'exploitation, elles aussi,
ont battu un record en 1945, avec 365,2 millions
de francs. Le chiffrc le plus eleve avait ete constate
en 1920, avec 358,3 millions de francs. En 1944,
ces depenses d'exploitation avaient ete de 345,2
millions. Pour ce qui est des depenses de
personnel, elles contiennent un element qui n'exis-
tait pas avant la guerre: les allocations de
rencherissement, lesquelles ont occasionne en 1945

une depense de 53,9 millions de francs, contre 46,4
millions en 1944. II faut y joindre les allocations de
rencherissement aux pensionnaires, 11 ,a millions de
francs, contre 9,j millions de francs en 1944. Au total,
les allocations de rencherissement se sont ainsi ele-
vees en 1945 ä 65,2 millions de francs.

Un element qui, en 1945, a joue un moins grand
role que les annees precedenles, c'est le rencherissement

du materiel. Si les depenses d'exploitation
ont augmente, c'est done moins ä cause de ce
rencherissement des matieres que dc l'accroissement
des frais d'entretien de la voie et du materiel rou-
lant. Les lignes et les vehicules, en effet, soumis
ä une forte usure, ont exige un entretien constant
et coüteux. Le combustible pour les locomotives
ä vapeur a coüte 11,8 millions, contre 15,4 millions
en 1944. Bien que nous ayons continue ä brüler
beaucoup de bois, au lieu de charbon, nous enregis-
trons ici une diminution de depenses, pour la bonne
raison que l'electrification de nouvelles lignes nous
a permis de reduire l'exploitation ä vapeur. Les
depenses d'energie electrique se sont elevees ä 23,5
millions de francs, contre 22,9 millions de francs en 1944.
L'ecart s'explique par les parcours supplementaires
jntroduits ä l'horaire.

Le tableau ci-dessous donne un aper^u chrono-
logique des recettes et des depenses d'exploitation.

Ilncetlcs Depenses
d'exploitation d'exploitation

millions de Tranes millions de francs

1929 412,2 op o
•V-OO"" 280,4 lOO.o 0/

/o
1930 401,! — 97,3 % 291,4 103,9 %
1932 341,7 — S2,9 % 273,3 97,5 %
1934 332,4 =- 30,0 % 247,6 88,3 %
1936 • 290,5 70,5 % 224,- 80(l %
1938 320,4 — 77,7 % 229,5 81,s %
1939 361,2 87,e % 223,9 79,9 %
1940 • 397,8 96,6 % 238,s 85,2 %
1941 • 455,0 110,4% 260,„ 92,9 %
1942 • 468,3 113,o% 288,4 102,o °//o
1943 479,2 H6,3 % 315,o H2,o %
1944 504,7 122,4 % 345,2 - 123,i %
1945 511,6 124,x % 365,2 130,2 %

Ce tableau nous montre que, pour les six annees
de guerre, c'est seulement de 1939 ä 1940 et de 1910
ä 1941, que les recettes d'exploitation, en nombres
absolus, ont plus augmente que les depenses. A
partir de 1942, en revanche, ['augmentation a ete
plus forte dans les depenses que dans les recettes.

En 1945, les depenses de construction onL
atteint 39,0 millions de francs, contre 32,„ millions
en 1944. 35,3 millions (30,5 en 1941) ont eLe mis ä la
charge du compte de construction, et 3,7 millions
(2,4 en 1944) ä la charge du comptc d'exploitation.
Deduction faite des amortissements pour installations

supprimees, des amortissements directs operes
sur les entreprises accessoires, ainsi que de divers
reports, les valeurs portees au compte de construction

ont augmente au cours de l'exercice de 23,5
millions de francs (25,1 millions en 1944).

Le compte de profits et pertes a ete simplifie.
Nous y avons notamment supprime le fonds des
Supplements de taxe qui y figurait en 1944, aux
recettes et aux depenses. Relevons que nous avons
affecte au service des interets des emprunts con-
solides 99,6 millions de francs, ce qui fait 2,3
millions dc moins qu'en 1944. Cette diminution pro-
vient de ce que nous avons rembourse l'emprunt
CEF 4 Vi % de 1927, et obtenu la prorogation, ä un
taux plus bas, d'un pret accorde par les PTT. De
plus, les conversions operees en 1944 ont produit
leurs effets pendant tout l'exercice de 1945.

II suffit de comparer le bilan d'apres l'assainisse-
ment, avec celui d'avant, pour constater les change-
ments que cette importante operation a apportes
dans l'actif de l'entreprise. Le lecteur remarquera
aussi la nouvelle presentation du bilan apres l'assai-
nissement.

Le tableau figurant ä page III indique dans quelle
mesure les charges totales des Chemins dc fer federaux
et de leurs entreprises accessoires en 1944 et 1915,
se repartissent entre les divers chapitres. II permet
notamment de comparer les categories de charges
les plus importantes: les frais de personnel et les
depenses de choses, ainsi que les amortissements et
les frais de capitaux. Pour grouper ces differentes
categories de charges, nous ne nous pla^ons pas
au point de vue comptable, mais au point de vue
des exigences economiques de l'entreprise. Rappe-
Ions ä ce propos que, dans le calcul du produit total
d'une part, et de l'ensemble des charges d'autre part,
nous n'avons inscrit les divers monlants qu'apres
avoir elimine, dans la mesure du possible, tous les
articles representant seulement une compensation
comptable entre les comptes de l'exploitation du
chemin de fer, ceux des entreprises accessoires et le
compte de profits eL pertes. C'esL pourquoi quelques-
uns des chiffres de ce tableau, qui reproduit dans ses

graildes lignes la structure des frais des Chemins de
fer fedex-aux avec leurs entreprises accessoires, ne
concordent pas enLierement avec ceux qui sont in-
diques dans les comptes.

Aux charges totales, s'elevant ä 553,7 millions
de francs, font face les produils tolaux qui se
chiffrenl par 528,4 millions. La difference correspond
au deficit du compte de profits et pertes de 1945.
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Categories de charges
1944

en millii'iM
de francs %

1945

en milliers
de francs

I. Frais de personnel (sans le personnel des travaux)
1. Remunerations

a. Traitements, salaires, allocations sociales,
gratifications pour anciennete de service

b. Allocations supplementaires, indemnites de

voyage, indemnites pour service de nuit,
uniformes

2. Depenses sociales
Total

a. Versements ordinaires ä la caisse de pensions
et de secours

b. Prestations ä l'assurance-maladies et accidents
c. Montants affectes aux institutions pour le bien-

etre du personnel

Total

Frais de personnel proprement dits

3. Versements ä la caisse de pensions et de secours

en prevision du deficit technique

4. Versement d'allocations de rencherissement aux
beneficiaires de rente

Frais de personnel, y compris les prestations extra-
ordinaires (ch. 3 et 4 ci-dessus)

II. Versements ä la caisse de compensation de salaires

III. Obligation derivant des renles-responsabilite civile el des

supplements de rente en eours. Versement extraordinaire

pour assurer la eouverture necessaire1)

IV. Depenses de choses

V. Amorlissements el reserves

VI. Frais de capitaux

Total des charges

195 017

15 146

210 163

13 405
4 224

560

18 189

228 352

23 648

9 068

261 068

3 953

7 300

93 363

50 686

107 355

523 725

37, t

2>9

207 038

16 364

40,, 223 402

2,B

0,8

o,1

14 103

4 402

640

3,5 19 145

43, e

4,5

242 547

23 713

11 343

49, s

0,8

u
17,8

9, 7

20,8

277 603

4 178

1 212

111 700

517802)

107 692

100,,o 554 165

37,4

3,o

40,4

2, 5

0,8

On

3,t

43, c

4, £

2,0

50,!

0,8

0,2

20,2

9,3

19,t

100,o

0 voir appendice p. 33
2) dont 48,5 millions sur les immobilisations, et 3,3 millions sur les valeurs realisables et

disponibles

II convient que nous commentions ici deux des
articles du tableau des charges: Les depenses de
choses ont sensiblement augmente. Comme nous
l'avons diL, cette aggravation est due ä la hausse du
prix des matieres et surtout ä l'accroissement des
frais d'entretien de la voie et du materiel roulant.
II y a lieu de relever en outre que nous avons porte
aux depenses de choses les retcnues pour charges
d'exploitation, lesquelles s'elevent ä 10,0 millions de
francs, ce qui fait 3,7 millions de plus qu'en 1944.
Si nous avons ajoute les retenues pour charges d'ex¬

ploitation aux depenses de choses, e'est pour de
bonnes raisons; en effet, l'entreprise aurait eu pour
10 millions de depenses de choses de plus, si nous
avions pu nous procurer sans restrictions le materiel
dont nous avions besoin pour assurer 1'exploitation
du chemin de fer. Enfin, les depenses de choses

comprennent diverses charges du compte de profits
et pertes, lesquelles, notamment du fait que nous
avons du faire face aux dommages causes par les

bombardements, sont superieures de 2,7 millions de
francs ä Celles de 19 44.
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En nombrc absolu, les frais de capilaux ont
legerement augmente, bien que les depcnses pour le
service des interets aient diminue. C'est que les frais
de finance ont ete plus eleves qu'en 1944 et surtout
que l'amortissement des taux d'emprunt a exige
des montants plus importants.

L'armistice de mai 1945 a permis aux Chemins
de fer federaux, quelques mois plus tard, de mettre
un terme ä l'exploitation de guerre. Le personnel,
ainsi, ne se trouve plus soumis aux lois militaires.
Pendant les six annees de guerre, alors que le trafic
avait double par rapport ä l'avant-guerre, les
chemins de fer, et leurs agents, en soldats du rail,
l'assumerent sans defaillance. C'est ainsi que la
Suisse traversa la tourmente sans connaitre de crise
de transports. Pour se rendre compte de ce que re-
presente ce bienfait, il suffit de songer aux graves
repercussions qu'a toute crise des transports sur
l'economie nationale, sur l'alimentation du pcuple
et sur tout l'appareil social d'une nation. II nous sera
des lors permis, dans ce rapport sur le dernier exer-
cice de guerre, de dire les grands merites que nos
chemins de fer se sont acquis ä la reconnaissance
du pays.

D'accord avec la Direction generale, nous avons
l'honneur de vous soumettre, ä 1'inLenLion de l'As-
semblee federale, les

propositions
suivantes:

1° Les comptes de 1945 des Chemins de fer federaux
sont approuves.

2° La gestion des Chemins de fer federaux en 1945
est approuvee.

3° Conformdment ä l'art. 21, chiffre 1 a, de la loi des
Chemins de fer federaux du 23 juin 1914, le solde
passif de l'exercicc de 1945, d'un montan! de
25 596 126 fr. 98, doit etre englobe dans l'assai-
nissement et repris par la Confederation.

Nous tenons ä remercier la Direction, les fonc-
tionnaires, employes et ouvriers, des services qu'ils
ont rendus au cours de l'exercicc.

Nous saisissons cette occasion pour vous renou-
veler, Monsieur le president de la Confederation et
Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de notre
haute consideration.

Berne, le 25 avril 1946

Au nom du Conseil d'administralion
des Chemins de fer federaux suisses:

Le president,
E. Bcguiii

Le secretaire,
F. Wanner
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